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Annexe n°1 

Communes concernées par le projet de convention de mise à disposition d'abris-voyageurs

COMMUNE Abris Nom
Adresse des abris-voyageurs concernés

par la présente convention

ARBONNE-LA-FORÊT 169 Cornebiche Rue Jean Moulin

BARCY 755 Mairie Rue de Meaux

BEAUMONT-DU-GÂTINAIS 288 Route de Puiseaux Route de Puiseaux

BEAUMONT-DU-GÂTINAIS 410 Villeneuve Hameau de Villeneuve

BETON-BAZOCHES 34 Fortail Route de Fortail (Hameau Fortail)

BETON-BAZOCHES 589 Fortail Route de Fortail (Hameau Fortail)

BEZALLES 758 Beauregard Route de Provins (Hameau Beauregard)

BOITRON 548 Méline Rue de Méline

BOMBON 480 Mairie Rue Grande

BUTHIERS 93 Place de Ronceveaux Allée des Tilleuls (Hameau Ronceveaux)

CHAINTREAUX 413 Eglise Place de l'Eglise

CHAINTREAUX 532 Les Sablons Rue des Sablons (Hameau Lagerville)

CHARNY 284 Gare Routière Rue des Jardins

CHARNY 341 Gare Routière Rue des Jardins

CHÂTEAUBLEAU 451 Ecole Rue Prosper Desplats

CHÂTENAY-SUR-SEINE 73 Chatenay Grande Rue

CHAUCONIN-NEUFMONTIERS 48 Eglise St Saturnin Rue Charles Peguy

CHAUCONIN-NEUFMONTIERS 415 Coteaux Rue Charles Péguy

COMPANS 256 Maison des Associations Rue de Carré

COMPANS 383 Mairie Rue de Mitry

CONGIS-SUR-THÉROUANNE 163 Mairie Rue de la Poste

COUILLY-PONT-AUX-DAMES 140 Rue de Crécy Route de Crécy

COURTOMER 500 La Pierre Couvée Rue du Paradis

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 15/07/2022
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Annexe n°1 

Communes concernées par le projet de convention de mise à disposition d'abris-voyageurs

COMMUNE Abris Nom
Adresse des abris-voyageurs concernés

par la présente convention

CRÈVECŒUR-EN-BRIE 332 Beauregard Rue de Beauregard

CROISSY-BEAUBOURG 124 Mairie Rue de Paris

DAGNY 195 Mairie Grande Rue

DAMMARIE-LES-LYS 56 Jean de La Fontaine Avenue Louis Barthou

DAMMARIE-LES-LYS 57 Pouvreau Rue Marcel Pouvreau

DAMMARIE-LES-LYS 153 Liberté Avenue de la Liberté

DAMMARIE-LES-LYS 154 Peguy Avenue Charles Peguy

DAMMARIE-LES-LYS 155 Cité Lallemand Rue Gabriel Peri

DAMMARIE-LES-LYS 156 Jean Jaurés Avenue Jean Jaurés

DARVAULT 61 Liberté Route de Montereau

DARVAULT 433 La Boulinière Route de Montereau

ESMANS 466 Esmans - Grand Fossard Rue de Montereau (Hameau Le Grand Fossard)

EVERLY 221 Le Verger Route de Longueville

EVERLY 255 Le Verger Route de Longueville

FAREMOUTIERS 35 Place Rue des Ormes

FONTAINE-FOURCHES 224 Place Mérot Rue Mérot

FONTENAILLES 596 Le Jarrier RD 408 (Hameau Le Jarrier)

FONTENAILLES 649 Stade RD 408

FONTENAILLES 677 Le Jarrier RD 408 (Hameau Le Jarrier)

FONTENAILLES 754 Stade RD 408

FONTENAY-TRÉSIGNY 25 Mairie Avenue du Général De Gaulle

FONTENAY-TRÉSIGNY 152 Les Bordes Avenue de Verdun

FONTENAY-TRÉSIGNY 331 La Fayette Rue Lafayette

FONTENAY-TRÉSIGNY 440 Coubertin Avenue du Général Leclerc

FONTENAY-TRÉSIGNY 763 Coubertin Avenue du Général Leclerc

FORGES 30 Les Coureaux Rue du Gouffre (Hameau Les Coureaux)

FORGES 253 Petites Maisons Rue du Plat Buisson (Hameau les Petites Maisons)

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 15/07/2022
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Annexe n°1 

Communes concernées par le projet de convention de mise à disposition d'abris-voyageurs

COMMUNE Abris Nom
Adresse des abris-voyageurs concernés

par la présente convention

GASTINS 118 Mairie Place de l'Eglise

GASTINS 445 Mairie Place de l'Eglise

GERMIGNY-L'ÉVÊQUE 115 Mairie Allée Bossuet

GERMIGNY-L'ÉVÊQUE 315 Résidence de la Marne Rue Renoir

GERMIGNY-L'ÉVÊQUE 534 Allée des Noyers Rue Degas

GERMIGNY-L'ÉVÊQUE 700 Jean Renoir Rue Renoir

GUERMANTES 192 Le Notre Rue de Lilandry

GUERMANTES 545 Eglise Avenue des 2 Châteaux

HÉRICY 100 Fontaineroux Route de Fontaineroux (Hameau Fontaineroux)

HÉRICY 171 Gare SNCF Avenue de Fontainebleau

ICHY 496 Ichy Rue d'Obsonville

JAULNES 65 Boulodrome Grande Rue

LA CHAPELLE-LA-REINE 18 Château d'Eau Rue du Chateau d'Eau

LA CHAPELLE-LA-REINE 367 Bessonville Rue Bessonville (Hameau Bessonville)

LA CHAPELLE-MOUTILS 33 Gerbault Gerbault (Hameau Gerbault)

LA CHAPELLE-MOUTILS 298 Mairie Rue des Tilleuls

LA CHAPELLE-RABLAIS 228 Place de l'Eglise Place de l'Eglise

LA FERTÉ-GAUCHER 8 Promenade Rue des Promenades

LA FERTÉ-GAUCHER 231 Centre Rue Ernest Delbet

LA FERTÉ-GAUCHER 745 Avenue de Rebais Avenue de Rebais

LA FERTÉ-GAUCHER 751 Avenue des Etats-Unis Avenue des Etats-Unis

LA FERTÉ-GAUCHER 756 La Halle Avenue du Général Leclerc

LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE 37 8 mai 1945 Boulevard du 8 mai 1945

LA HOUSSAYE-EN-BRIE 457 Houssiette Rue Etienne Jodelle

LA HOUSSAYE-EN-BRIE 635 La Gonière 685 Route de Meaux

LA HOUSSAYE-EN-BRIE 697 Place Augereau Rue Jodelle

LA HOUSSAYE-EN-BRIE 725 Chantepie Rue de Chantepie

LA TOMBE 762 L'Ecluse Route de Montereau

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 15/07/2022
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Annexe n°1 

Communes concernées par le projet de convention de mise à disposition d'abris-voyageurs

COMMUNE Abris Nom
Adresse des abris-voyageurs concernés

par la présente convention

LA TRÉTOIRE 397 Mairie Place de la Mairie

LAVAL-EN-BRIE 339 Le Maulny Rue du Petit Maulny (Hameau Maulny)

LAVAL-EN-BRIE 340 Grand Buisson Chemin de Coutencon (Hameau Grand Buisson)

LAVAL-EN-BRIE 514 Centre Bourg Rue Saint Laurent

LE PLESSIS-AUX-BOIS 46 Centre Rue de Charny

LE PLESSIS-L'ÉVÊQUE 141 Eglise Rue du Pommeret

LES CHAPELLES-BOURBON 252 Maison des Associations Rue du Limodin

LESCHES 699 Jean Rostand Place Jean Rostand

LORREZ-LE-BOCAGE-PRÉAUX 62 Creilly Rue des Dimes (Hameau Grand Creilly)

LORREZ-LE-BOCAGE-PRÉAUX 292 Préaux Rue des Bois (Hameau Préaux)

LORREZ-LE-BOCAGE-PRÉAUX 357 Marie Rue Emile Bru

LUZANCY 194 Mairie Rue du 104eme Régiment d'Infanterie

MACHAULT 494 Hameau de Villiers Rue du Puits (Hameau de Villiers)

MAINCY 130 Place Place des Fourneaux

MAISON-ROUGE 453 Landoy Rue de la Fontaine

MAISON-ROUGE 484 Leudon Rue de la Tablotte

MAISON-ROUGE 706 Pavé du Roy Rue du Pavé du Roi

MAISON-ROUGE 735 Pavé du Roy Rue du Pavé du Roy

MAREUIL-LÈS-MEAUX 286 Cimetière Rue Pasteur

MAREUIL-LÈS-MEAUX 416 Raspail Rue Raspail

MARLES-EN-BRIE 157 Mairie Rue d'Ourceaux

MARLES-EN-BRIE 158 Caron Rue Caron

MARLES-EN-BRIE 769 Chemin des Bois Rue de la Brèche aux Loups

MAROLLES-SUR-SEINE 31 Mairie Place Charles De Gaulle

MAROLLES-SUR-SEINE 183 Croix de la Mission Route de Montereau

MAROLLES-SUR-SEINE 240 Cimetière Route de Bray

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 15/07/2022
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Annexe n°1 

Communes concernées par le projet de convention de mise à disposition d'abris-voyageurs

COMMUNE Abris Nom
Adresse des abris-voyageurs concernés

par la présente convention

MAY-EN-MULTIEN 11 Marnoue la Poterie Rue du Général Leclerc (Hameau Marnoue la Poterie)

MAY-EN-MULTIEN 536 Poste Rue de Soissons

MONS-EN-MONTOIS 232 Le Villé Grande Rue

MONTEREAU-SUR-LE-JARD 275 Ecole J. Auriol Rue des Lilas

MONTEREAU-SUR-LE-JARD 325 Aérodrome de Villaroche Chemin de Viercy

MONTMACHOUX 14 Montmachoux Impasse du Carrefour

MONTOLIVET 213 Thiercelieux Rue de la Rose(Hameau Thierceleux)

MONTRY 77 RN 34 Avenue du 27 août 1944

MORET-LOING-ET-ORVANNE 21 Champs de Mars Place du Champs de Mars

MORET-LOING-ET-ORVANNE 85 Avenue de Sens Avenue de Sens

MORET-LOING-ET-ORVANNE 111 Villette Rue Georges Villette

MORET-LOING-ET-ORVANNE 380 Pont National Rue du Pont National

MORET-LOING-ET-ORVANNE 392 Place du 11 Novembre Place du 11 Novembre 1918

MORET-LOING-ET-ORVANNE 512 Avenue de Fontainebleau Avenue de Fontainebleau

MORET-LOING-ET-ORVANNE 556 Petit Jardin Rue de l'Orvanne

MORET-LOING-ET-ORVANNE 686 Charmois Rue de L'Orvanne

MOUY-SUR-SEINE 547 Vieux Pont Rue du Vieux Pont

NANTEUIL-LÈS-MEAUX 113 Pagnol Rue de Tessan

NANTEUIL-LÈS-MEAUX 555 Collège de la Dhuis Chemin de Crécy

NANTEUIL-LÈS-MEAUX 618 Collège de la Dhuis Chemin de Crécy

NANTEUIL-LÈS-MEAUX 620 Collège de la Dhuis Chemin de Crécy

NANTEUIL-LÈS-MEAUX 621 Collège de la Dhuis Chemin de Crécy

PAMFOU 408 Le Relais Avenue de la Libération

PAMFOU 653 Le Relais Avenue de la Libération

PAROY 164 Paroy Liberté Rue de La Liberté

PENCHARD 47 Penchardaises Rue de Senlis

PRINGY 42 Les Terrasses Avenue de Fontainebleau

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 15/07/2022
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Annexe n°1 

Communes concernées par le projet de convention de mise à disposition d'abris-voyageurs

COMMUNE Abris Nom
Adresse des abris-voyageurs concernés

par la présente convention

REBAIS 59 Covoiturage Avenue Jean de La Fontaine

REBAIS 561 Collège Jacques Prévert Chemin du Bois des Noues

REBAIS 562 Collège Jacques Prévert Chemin du Bois des Noues

REMAUVILLE 208 Centre Rue Grande

REMAUVILLE 209 Rue des Rosiers Rue des Rosiers (Hameau Bouchereaux)

ROZAY-EN-BRIE 391 Lycée Tour des Dames Rue de Vilpré

SAINT-BARTHÉLEMY 173 Ecole Rue Roger Roch

SAINTE-COLOMBE 442 Place Général De Gaulle Avenue du Général Leclerc

SAINT-GERMAIN-LAXIS 91 Ecole Rue Grande

SAINT-GERMAIN-LAXIS 542 RN36 Rue de Meaux

SAINT-GERMAIN-LAXIS 770 RN36 Rue de Meaux

SAINT-JEAN-LES-DEUX-JUMEAU 49 Rue Pasteur Rue Pasteur

SAINT-JUST-EN-BRIE 27 Mairie Rue de l'Ecole

SAINT-JUST-EN-BRIE 444 Eglise Rue de la Belle Epine

SAINT-MARD 32 Centre Avenue de la gare

SAINT-PATHUS 314 Les Sources Rue des Sources

SAINT-PATHUS 323 Mairie Rue Saint Antoine

SAINT-SIMÉON 116 Eglise Rue du Grand Morin

SAINT-SIMÉON 142 Place de la Mairie Place de la Mairie

SAINT-SIMÉON 215 La Vanne La Vanne (Hameau La Vanne)

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 307 Pierris Rue des Gouvernes

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 308 Parc de l'Esplanade Avenue Saint Germain des Noyers

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 309 Parc de l'Esplanade Avenue Saint Germain des Noyers

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 310 Grande Grille Route de Guermantes

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 311 Gros Buisson Route de Guermantes

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 599 Collège Léonard De Vinci Rue des Sablons

SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 600 Collège Léonard De Vinci Rue des Sablons

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 15/07/2022
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Annexe n°1 

Communes concernées par le projet de convention de mise à disposition d'abris-voyageurs

COMMUNE Abris Nom
Adresse des abris-voyageurs concernés

par la présente convention

SALINS 134 Le Roty Route de Laval (Hameau Le Roty)

SALINS 293 Repentailles Rue de Courcelles (Hameau de Repentailles)

SALINS 731 Le Crayon Rue du Roty (Hameau Le Crayon)

SALINS 732 Tuileries Rue des Tuileries (Hameau Les Tuileries)

SOURDUN 377 La Poste Rue de Paris

TREUZY-LEVELAY 528 Mairie Rue de la Croix Bonnard

VARREDDES 28 Eglise Rue de l'Eglise

VARREDDES 355 Mairie Rue Moreau Duchene

VAUX-LE-PÉNIL 72 Route de Nangis Route de Nangis

VAUX-LE-PÉNIL 299 Clos Saint-Martin Rue du Clos Saint-Martin

VILLEBÉON 524 Eglise Rue de l'Eglise

VILLENEUVE-LE-COMTE 131 Jules Ferry Rue Jules Ferry

VILLENEUVE-LE-COMTE 132 Clos Saint Nicolas Boulevard de l'Ouest

VILLENEUVE-LE-COMTE 449 Mairie Place du Maréchal Leclerc

VILLENEUVE-SAINT-DENIS 455 Dénicherie Rue Saint Ernest

VILLENEUVE-SUR-BELLOT 434 Fourcheret Stade Rue du Fourcheret (Hameau Fourcheret)

VILLIERS-SUR-SEINE 335 Corps de Garde Place des Dronots

VIMPELLES 317 Vimpelles Chemin du Ru

VIMPELLES 334 Cutrelles Grand Rue (Hameau Cutrelles)

VIMPELLES 375 Vimpelles Chemin du Ru

VINANTES 342 Centre Rue de Chantereine

VOULANGIS 501 Luttin Rue du Luttin

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 15/07/2022
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION  
D'ABRI(S)-VOYAGEURS 

ENTRE : 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le 
Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la décision n° 
DGS/SGA/DGAA/2022/120 du ci-après dénommé "Le Département",  

D'UNE PART, 

ET : 

LA COMMUNE DE ___________, représentée par son Maire, agissant en 
exécution de la délibération du Conseil municipal en date du ___________, ci-après 
dénommée "La Commune", 

D'AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En vue d'améliorer le service rendu aux usagers des transports en commun, 
le Département a décidé de favoriser la mise en place d’abris-voyageurs, dont il est 
propriétaire, dans les communes de Seine-et-Marne. 

Dans ce cadre, le Département a accepté de mettre à la disposition de la 
Commune un ou plusieurs abri(s)-voyageurs, telle est l’origine de la présente 
convention. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1.  – OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à 
disposition gratuite d'abri(s)-voyageurs par le Département au profit de la Commune. 

ARTICLE 2. – LOCALISATION ET DESCRIPTION TECHNIQUE DES 
EQUIPEMENTS 

Le Département met à la disposition de la Commune le ou les abri(s) 
voyageurs, dont il est propriétaire, et dont la localisation et la description technique sont 
annexées à la présente convention. 
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ARTICLE 3.  – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

Article 3.1. Installation de chaque abri-voyageurs 

L’installation de chaque abri-voyageurs fait l’objet d’une réunion préalable 
d’implantation entre les représentants de la Commune et du Département. Cette réunion 
a pour but de définir les conditions de la pose du ou des abri(s)-voyageurs. A cette 
occasion la Commune s’engage à vérifier la domanialité du lieu d’implantation. 

La Commune assure, le cas échéant, à ses frais, la réalisation d'une plate-
forme béton adaptée au site destiné à recevoir chaque abri-voyageurs, selon les 
modalités déterminées lors de la réunion préalable d’implantation. 

Article 3.2. Eclairage public et normes de sécurité 

La Commune effectue à ses frais, le raccordement de chaque abri-voyageurs 
au réseau d’éclairage public conformément aux normes de sécurité en vigueur, sauf 
impossibilité technique constatée lors de la réunion préalable d’implantation. 

En revanche, le branchement électrique du caisson d’affichage sera effectué 
par le Département. 

La Commune règle les consommations électriques liées à l'éclairage public 
de chaque abri-voyageurs. 

La Commune s'assure également de la mise en conformité de chaque abri-
voyageurs à la réglementation en vigueur en matière de sécurité sur la voie publique. 

Article 3.3. Entretien des abords de chaque abri-voyageurs 

La Commune s'engage à nettoyer les sols aux abords de chaque abri-
voyageurs, y compris le ramassage des débris en cas de dégradation des surfaces vitrées 
et ce dans les meilleurs délais dès constatation des faits. 

La Commune assure l’entretien des végétaux aux abords de l’abri-
voyageurs (taille, élagage…). 

Elle se charge également de la réfection ou remise en état des sols, quelle 
que soit leur constitution (asphalte, enrobé, émulsion, béton etc.), de l'écoulement des 
eaux provenant de l'abri-voyageurs et du déneigement éventuel. 

Article 3.4. Non-altération de l'abri-voyageurs et de ses abords 

La Commune s'engage à ne rien installer ou laisser installer sur, dans et aux 
abords immédiats de l'abri-voyageurs qui puisse modifier d'une façon quelconque sa 
structure, empiéter sur l'espace abrité, nuire à son esthétique ou gêner l'exploitation du 
cadre réservé exclusivement aux informations concernant les transports (horaires, plans 
etc.) ou du caisson d'affichage, sans l'accord écrit du Département. 

La Commune s’engage à maintenir un espace suffisant pour permettre 
l’accès de l'abri-voyageurs, notamment aux personnes à mobilité réduite.  

Article 3.5. Dégradations de l'abri-voyageurs 

La Commune s'engage à avertir immédiatement la Direction des Transports 
du Département, de toute dégradation survenue à l'abri-voyageurs, au moyen de la fiche 
"incident" à l’adresse : incidents.abris@departement77.fr. 
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Article 3.6 Implantation de l'abri-voyageurs sur une propriété privée 

Au cas où un abri-voyageurs serait implanté sur une propriété privée, la 
Commune vérifie que l’autorisation préalable à l'occupation desdites propriétés a été 
délivrée. Elle s'engage à fournir les autorisations au Département avant la pose de l’abri-
voyageurs. 

Article 3.7. Demande de déplacement ou de restitution 

La Commune peut demander au Département le déplacement d’un abri-
voyageurs. Le déplacement s'entend par la dépose temporaire de l’abri-voyageurs et par 
sa repose soit au même emplacement, soit à un autre emplacement sur le territoire de la 
Commune. 

La Commune peut également signifier au Département qu’elle souhaite 
restituer l’abri-voyageurs mis à sa disposition par le Département. La restitution 
s'entend par la dépose définitive de l’abri-voyageurs, propriété du Département. 

Dans les deux cas, la demande écrite doit parvenir au Département au 
minimum un mois avant le déplacement ou la restitution.  

ARTICLE 4.  – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

Article 4.1. Installation de chaque abri-voyageurs  

Le Département s'engage à installer le ou les abri(s)-voyageurs après 
signature de la présente convention par les parties et la réalisation de la plate-forme 
béton conformément à l’article 3.1. 

Article 4.2. Entretien, maintenance et affichage de l’abri voyageurs 

Le Département assure l'entretien régulier (nettoyage, suppression des 
graffitis), la maintenance de chaque abri-voyageurs et l’affichage des campagnes 
d’information du Département. 

Les caissons d'affichage de chaque abri-voyageurs seront exclusivement 
réservés aux campagnes d'information du Département. 

ARTICLE 5. – CONDITIONS FINANCIERES RELATIVES AUX CAS DE 
DEPLACEMENT ET DE RESTITUTION DU OU DES ABRI(S)-VOYAGEURS 

Article 5.1. Cas de prise en charge financière par le Département  

Le Département prend à sa charge les frais de déplacement et de restitution 
du ou des abri(s)-voyageurs dans les cas suivants : arrêt supprimé (suite à un 
changement d'itinéraire, fréquentation), arrêt estimé dangereux par le Département, 
vandalisme répété, résiliation de la présente convention à l’initiative du Département. 

Article 5.2. Cas de prise en charge financière par la Commune 

Dans tous les autres cas que ceux énumérés à l'article 5.1 (par exemple 
travaux de voiries, résiliation à l’initiative de la commune), la Commune prend en 
charge les frais de déplacement et de restitution du ou (des) abri(s)-voyageurs. 
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ARTICLE 6. – MODALITES TECHNIQUES DE LA MISE A DISPOSITION DU 
OU DES ABRI(S) VOYAGEURS 

Seul le prestataire choisi par le Département procède à l'installation, la 
restitution, le déplacement, l’affichage, l'entretien, et les réparations du ou des abri(s)-
voyageurs. En cas de non-respect par la Commune de cette disposition, celle-ci 
assumera les conséquences financières des réparations et sera tenue pour responsable 
des dommages causés. 

Lorsqu'il revient à la Commune de prendre en charge financièrement le 
déplacement ou la restitution du ou des abri(s)-voyageurs, celle-ci s'engage à 
rembourser le Département dès réception de l’avis des sommes à payer correspondant.  

ARTICLE 7. – RESPONSABILITE – ASSURANCE 

Le Département déclare être assuré pour les dommages causés ou subis par 
les abris-voyageurs. 

 Le Département prend à sa charge les réparations, remises en état, voire le 
remplacement de chaque abri-voyageurs qui seraient consécutifs à des accidents ou à 
des actes de vandalisme, ainsi que les recours éventuels contre les auteurs des 
dommages. 

En cas de vandalisme répété sur un même mobilier, le Département pourra 
déplacer ou récupérer l’abri-voyageurs à ses frais. 

ARTICLE 8. – DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux 
parties pour une durée de cinq ans.  

ARTICLE 9. – RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée sur l'initiative de l'une ou l'autre 
des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis 
d’un mois. 

La résiliation de la présente convention dans les conditions ci-dessus ne 
donnera lieu au versement d’aucune indemnité à l'autre partie. 

La résiliation, sur l’initiative de la Commune, entraînera la restitution du ou 
des abri(s)-voyageurs dans les conditions définies à l’article 5.2 de la présente 
convention. 

La résiliation prendra effet au jour de la dépose du dernier abri-voyageurs 
ou le cas échéant, après règlement des frais par la Commune.  

Le Département procédera à la dépose dans un délai raisonnable. 
La résiliation de la présente convention se fait de plein droit en cas de restitution 

du dernier abri-voyageurs par la Commune. 

ARTICLE 10. – MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un 
avenant signé entre les parties. 
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ARTICLE 11. – LITIGES 

Il est convenu que tout litige susceptible de survenir dans l'application de la 
présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, 
faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable. 

Fait en deux exemplaires originaux, à MELUN, le 

Pour le Département, 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour la Commune, 
Le Maire, 
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AVENANT N°1  

A LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION D'ABRI(S)-
VOYAGEURS 

ENTRE : 

- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du 
Conseil départemental, agissant en exécution de la décision n° DGS/SGA/DGAA/2022/121 du     
5 septembre 2022, ci-après dénommé "Le Département", 

D'UNE PART, 

ET : 

- LA COMMUNE DE GRISY-SUISNES représentée par son Maire, agissant en 
exécution de la délibération du Conseil municipal en date du ___________, ci-après dénommée 
"La Commune", 

D'AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En vue d'améliorer le service rendu aux usagers des transports en commun, le 
Département a décidé de favoriser la mise en place d’abris-voyageurs dans les communes de 
Seine-et-Marne. 

Dans ce cadre, le Département a accepté de mettre à la disposition de la Commune 
un ou plusieurs abri(s)-voyageurs, en concluant une convention. 

A la suite d’une modification du nombre d’abris concernés, ou d’un déplacement 
de ce mobilier sur le territoire de la Commune, il convient de conclure le présent avenant. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : – OBJET 

Le Département et la Commune de Grisy-Suisnes ont passé une convention de mise 
à disposition d’abris-voyageurs en date du 20 février 2020, comprenant en annexe 1 le nombre 
et l’emplacement des abris implantés sur le territoire de la Commune. L’abri n°776 « Valoise » 
ayant été implanté, le présent avenant modifie l’annexe 1 de la convention initiale. 
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ARTICLE 2 :  – MODIFICATIONS 

L’annexe 1 du présent avenant se substitue à l’annexe 1 de la convention initiale. 

Les dispositions non modifiées par le présent avenant restent applicables. 

ARTICLE 3 : – DATE D’EFFET 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les parties. 

Fait en deux exemplaires originaux,  

À MELUN, le 

Pour le Département, 

Le Président du Conseil départemental, 

Pour la Commune, 

Le Maire, 

Publication n° 55 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 9 septembre 2022 - page 16



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20220905-DEC-2022-122-AR 
Date de télétransmission : 08/09/2022
Date de réception préfecture : 08/09/2022

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE LE 09/09/2022

Publication n° 55 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 9 septembre 2022 - page 17



AVENANT N°1  

A LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION D'ABRI(S)-
VOYAGEURS 

ENTRE : 

- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du 
Conseil départemental, agissant en exécution de la décision n° DGS/SGA/DGAA/2022/122 du 
5 septembre 2022, ci-après dénommé "Le Département", 

D'UNE PART, 

ET : 

- LA COMMUNE DE SEINE-PORT représentée par son Maire, agissant en 
exécution de la délibération du Conseil municipal en date du ___________, ci-après dénommée 
"La Commune", 

D'AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En vue d'améliorer le service rendu aux usagers des transports en commun, le 
Département a décidé de favoriser la mise en place d’abris-voyageurs dans les communes de 
Seine-et-Marne. 

Dans ce cadre, le Département a accepté de mettre à la disposition de la Commune 
un ou plusieurs abri(s)-voyageurs, en concluant une convention. 

A la suite d’une modification du nombre d’abris concernés, ou d’un déplacement 
de ce mobilier sur le territoire de la Commune, il convient de conclure le présent avenant. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : – OBJET 

Le Département et la Commune de Seine-Port ont passé une convention de mise à 
disposition d’abris-voyageurs en date du 2 mai 2022, comprenant en annexe 1 le nombre et 
l’emplacement des abris implantés sur le territoire de la Commune. L’abri de type bois n°777 
« Chemin de la Justice » ayant été implanté et l’abri de type métal  n°266 « Chemin de la 
justice » ayant été restitué, le présent avenant modifie l’annexe 1 de la convention initiale. 
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ARTICLE 2 :  – MODIFICATIONS 

L’annexe 1 du présent avenant se substitue à l’annexe 1 de la convention initiale. 

Les dispositions non modifiées par le présent avenant restent applicables. 

ARTICLE 3 : – DATE D’EFFET 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les parties. 

Fait en deux exemplaires originaux,  

À MELUN, le 

Pour le Département, 

Le Président du Conseil départemental, 

Pour la Commune, 

Le Maire, 
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AVENANT N°1  

A LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION D'ABRI(S)-
VOYAGEURS 

ENTRE : 

- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du 
Conseil départemental, agissant en exécution de la décision n° DGS/SGA/DGAA/2022/123 du    
5 septembre 2022, ci-après dénommé "Le Département", 

D'UNE PART, 

ET : 

- LA COMMUNE DE BABY représentée par son Maire, agissant en exécution de 
la délibération du Conseil municipal en date du ___________, ci-après dénommée "La 
Commune", 

D'AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En vue d'améliorer le service rendu aux usagers des transports en commun, le 
Département a décidé de favoriser la mise en place d’abris-voyageurs dans les communes de 
Seine-et-Marne. 

Dans ce cadre, le Département a accepté de mettre à la disposition de la Commune 
un ou plusieurs abri(s)-voyageurs, en concluant une convention. 

A la suite d’une modification du nombre d’abris concernés, ou d’un déplacement 
de ce mobilier sur le territoire de la Commune, il convient de conclure le présent avenant. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : – OBJET 

Le Département et la Commune de Baby ont passé une convention de mise à 
disposition d’abris-voyageurs en date du 26 septembre 2019, comprenant en annexe 1 le nombre 
et l’emplacement des abris implantés sur le territoire de la Commune. L’abri n°550, initialement 
installé sur l’arrêt « Baby » rue Grande et ayant été déplacé sur l’arrêt « Bas » situé rue du 
Noyer Vert, le présent avenant modifie l’annexe 1 de la convention initiale. 
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ARTICLE 2 :  – MODIFICATIONS 

L’annexe 1 du présent avenant se substitue à l’annexe 1 de la convention initiale. 

Les dispositions non modifiées par le présent avenant restent applicables. 

ARTICLE 3 : – DATE D’EFFET 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les parties. 

Fait en deux exemplaires originaux,  

À MELUN, le 

Pour le Département, 

Le Président du Conseil départemental, 

Pour la Commune, 

Le Maire, 
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AVENANT N°1  

A LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION D'ABRI(S)-
VOYAGEURS 

ENTRE : 

- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du 
Conseil départemental, agissant en exécution de la décision n° DGS/SGA/DGAA/2022/124 du 
5 septembre 2022, ci-après dénommé "Le Département", 

D'UNE PART, 

ET : 

- LA COMMUNE DE CESSOY-EN-MONTOIS représentée par son Maire, 
agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal en date du ___________, ci-après 
dénommée "La Commune", 

D'AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En vue d'améliorer le service rendu aux usagers des transports en commun, le 
Département a décidé de favoriser la mise en place d’abris-voyageurs dans les communes de 
Seine-et-Marne. 

Dans ce cadre, le Département a accepté de mettre à la disposition de la Commune 
un ou plusieurs abri(s)-voyageurs, en concluant une convention. 

A la suite d’une modification du nombre d’abris concernés, ou d’un déplacement 
de ce mobilier sur le territoire de la Commune, il convient de conclure le présent avenant. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : – OBJET 

Le Département et la Commune de Cessoy-en-Montois ont passé une convention 
de mise à disposition d’abris-voyageurs en date du 26 juillet 2022, comprenant en annexe 1 le 
nombre et l’emplacement des abris implantés sur le territoire de la Commune. L’abri n°437, 
initialement installé sur l’arrêt « Mairie » rue de la Mairie et ayant été déplacé sur l’arrêt « Rue 
des Roses » situé rue des Roses, le présent avenant modifie l’annexe 1 de la convention initiale. 
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ARTICLE 2 :  – MODIFICATIONS 

L’annexe 1 du présent avenant se substitue à l’annexe 1 de la convention initiale. 

Les dispositions non modifiées par le présent avenant restent applicables. 

ARTICLE 3 : – DATE D’EFFET 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les parties. 

Fait en deux exemplaires originaux,  

À MELUN, le 

Pour le Département, 

Le Président du Conseil départemental, 

Pour la Commune, 

Le Maire, 

Publication n° 55 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 9 septembre 2022 - page 25



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20220905-DEC-2022-125-AR 
Date de télétransmission : 08/09/2022
Date de réception préfecture : 08/09/2022

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE LE 09/09/2022

Publication n° 55 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 9 septembre 2022 - page 26



Annexe 1

ABRIS-VOYAGEURS CONCERNES PAR LA PRESENTE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

N° Abri Nom Date implantationNature Adresse de l'abri

Commune LE VAUDOUÉ

FONTAINEBLEAUCanton

778 La Forêt Métal Rue de la Forêt 28/07/2022

1 ABRI-VOYAGEURS ATTRIBUE A LA COMMUNE

Département de Seine-et-Marne Direction des transports 29/07/2022
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION  
D'ABRI(S)-VOYAGEURS 

ENTRE : 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le 
Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la décision 
n° DGS/SGA/DGAA/2022/125 du 5 septembre 2022, ci-après dénommé "Le 
Département",  

D'UNE PART, 

ET : 

LA COMMUNE DE « LE VAUDOUÉ » représentée par son Maire, 
agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal en date du ___________, 
ci-après dénommée "La Commune", 

D'AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En vue d'améliorer le service rendu aux usagers des transports en commun, 
le Département a décidé de favoriser la mise en place d’abris-voyageurs, dont il est 
propriétaire, dans les communes de Seine-et-Marne. 

Dans ce cadre, le Département a accepté de mettre à la disposition de la 
Commune un ou plusieurs abri(s)-voyageurs, telle est l’origine de la présente 
convention. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1.  – OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à 
disposition gratuite d'abri(s)-voyageurs par le Département au profit de la Commune. 

ARTICLE 2. – LOCALISATION ET DESCRIPTION TECHNIQUE DES 
EQUIPEMENTS 

Le Département met à la disposition de la Commune le ou les abri(s) 
voyageurs, dont il est propriétaire, et dont la localisation et la description technique sont 
annexées à la présente convention. 
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ARTICLE 3.  – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

Article 3.1. Installation de chaque abri-voyageurs 

L’installation de chaque abri-voyageurs fait l’objet d’une réunion préalable 
d’implantation entre les représentants de la Commune et du Département. Cette réunion 
a pour but de définir les conditions de la pose du ou des abri(s)-voyageurs. A cette 
occasion la Commune s’engage à vérifier la domanialité du lieu d’implantation. 

La Commune assure, le cas échéant, à ses frais, la réalisation d'une plate-
forme béton adaptée au site destiné à recevoir chaque abri-voyageurs, selon les 
modalités déterminées lors de la réunion préalable d’implantation. 

Article 3.2. Eclairage public et normes de sécurité 

La Commune effectue à ses frais, le raccordement de chaque abri-voyageurs 
au réseau d’éclairage public conformément aux normes de sécurité en vigueur, sauf 
impossibilité technique constatée lors de la réunion préalable d’implantation. 

En revanche, le branchement électrique du caisson d’affichage sera effectué 
par le Département. 

La Commune règle les consommations électriques liées à l'éclairage public 
de chaque abri-voyageurs. 

La Commune s'assure également de la mise en conformité de chaque abri-
voyageurs à la réglementation en vigueur en matière de sécurité sur la voie publique. 

Article 3.3. Entretien des abords de chaque abri-voyageurs 

La Commune s'engage à nettoyer les sols aux abords de chaque abri-
voyageurs, y compris le ramassage des débris en cas de dégradation des surfaces vitrées 
et ce dans les meilleurs délais dès constatation des faits. 

La Commune assure l’entretien des végétaux aux abords de l’abri-
voyageurs (taille, élagage…). 

Elle se charge également de la réfection ou remise en état des sols, quelle 
que soit leur constitution (asphalte, enrobé, émulsion, béton etc.), de l'écoulement des 
eaux provenant de l'abri-voyageurs et du déneigement éventuel. 

Article 3.4. Non-altération de l'abri-voyageurs et de ses abords 

La Commune s'engage à ne rien installer ou laisser installer sur, dans et aux 
abords immédiats de l'abri-voyageurs qui puisse modifier d'une façon quelconque sa 
structure, empiéter sur l'espace abrité, nuire à son esthétique ou gêner l'exploitation du 
cadre réservé exclusivement aux informations concernant les transports (horaires, plans 
etc.) ou du caisson d'affichage, sans l'accord écrit du Département. 

La Commune s’engage à maintenir un espace suffisant pour permettre 
l’accès de l'abri-voyageurs, notamment aux personnes à mobilité réduite.  

Article 3.5. Dégradations de l'abri-voyageurs 

La Commune s'engage à avertir immédiatement la Direction des Transports 
du Département, de toute dégradation survenue à l'abri-voyageurs, au moyen de la fiche 
"incident" à l’adresse : incidents.abris@departement77.fr. 
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Article 3.6 Implantation de l'abri-voyageurs sur une propriété privée 

Au cas où un abri-voyageurs serait implanté sur une propriété privée, la 
Commune vérifie que l’autorisation préalable à l'occupation desdites propriétés a été 
délivrée. Elle s'engage à fournir les autorisations au Département avant la pose de l’abri-
voyageurs. 

Article 3.7. Demande de déplacement ou de restitution 

La Commune peut demander au Département le déplacement d’un abri-
voyageurs. Le déplacement s'entend par la dépose temporaire de l’abri-voyageurs et par 
sa repose soit au même emplacement, soit à un autre emplacement sur le territoire de la 
Commune. 

La Commune peut également signifier au Département qu’elle souhaite 
restituer l’abri-voyageurs mis à sa disposition par le Département. La restitution 
s'entend par la dépose définitive de l’abri-voyageurs, propriété du Département. 

Dans les deux cas, la demande écrite doit parvenir au Département au 
minimum un mois avant le déplacement ou la restitution.  

ARTICLE 4.  – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

Article 4.1. Installation de chaque abri-voyageurs  

Le Département s'engage à installer le ou les abri(s)-voyageurs après 
signature de la présente convention par les parties et la réalisation de la plate-forme 
béton conformément à l’article 3.1. 

Article 4.2. Entretien, maintenance et affichage de l’abri voyageurs 

Le Département assure l'entretien régulier (nettoyage, suppression des 
graffitis), la maintenance de chaque abri-voyageurs et l’affichage des campagnes 
d’information du Département. 

Les caissons d'affichage de chaque abri-voyageurs seront exclusivement 
réservés aux campagnes d'information du Département. 

ARTICLE 5. – CONDITIONS FINANCIERES RELATIVES AUX CAS DE 
DEPLACEMENT ET DE RESTITUTION DU OU DES ABRI(S)-VOYAGEURS 

Article 5.1. Cas de prise en charge financière par le Département  

Le Département prend à sa charge les frais de déplacement et de restitution 
du ou des abri(s)-voyageurs dans les cas suivants : arrêt supprimé (suite à un 
changement d'itinéraire, fréquentation), arrêt estimé dangereux par le Département, 
vandalisme répété, résiliation de la présente convention à l’initiative du Département. 

Article 5.2. Cas de prise en charge financière par la Commune 

Dans tous les autres cas que ceux énumérés à l'article 5.1 (par exemple 
travaux de voiries, résiliation à l’initiative de la commune), la Commune prend en 
charge les frais de déplacement et de restitution du ou (des) abri(s)-voyageurs. 
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ARTICLE 6. – MODALITES TECHNIQUES DE LA MISE A DISPOSITION DU 
OU DES ABRI(S) VOYAGEURS 

Seul le prestataire choisi par le Département procède à l'installation, la 
restitution, le déplacement, l’affichage, l'entretien, et les réparations du ou des abri(s)-
voyageurs. En cas de non-respect par la Commune de cette disposition, celle-ci 
assumera les conséquences financières des réparations et sera tenue pour responsable 
des dommages causés. 

Lorsqu'il revient à la Commune de prendre en charge financièrement le 
déplacement ou la restitution du ou des abri(s)-voyageurs, celle-ci s'engage à 
rembourser le Département dès réception de l’avis des sommes à payer correspondant.  

ARTICLE 7. – RESPONSABILITE – ASSURANCE 

Le Département déclare être assuré pour les dommages causés ou subis par 
les abris-voyageurs. 

 Le Département prend à sa charge les réparations, remises en état, voire le 
remplacement de chaque abri-voyageurs qui seraient consécutifs à des accidents ou à 
des actes de vandalisme, ainsi que les recours éventuels contre les auteurs des 
dommages. 

En cas de vandalisme répété sur un même mobilier, le Département pourra 
déplacer ou récupérer l’abri-voyageurs à ses frais. 

ARTICLE 8. – DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux 
parties pour une durée de cinq ans.  

ARTICLE 9. – RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée sur l'initiative de l'une ou l'autre 
des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis 
d’un mois. 

La résiliation de la présente convention dans les conditions ci-dessus ne 
donnera lieu au versement d’aucune indemnité à l'autre partie. 

La résiliation, sur l’initiative de la Commune, entraînera la restitution du ou 
des abri(s)-voyageurs dans les conditions définies à l’article 5.2 de la présente 
convention. 

La résiliation prendra effet au jour de la dépose du dernier abri-voyageurs 
ou le cas échéant, après règlement des frais par la Commune.  

Le Département procédera à la dépose dans un délai raisonnable. 
La résiliation de la présente convention se fait de plein droit en cas de restitution 

du dernier abri-voyageurs par la Commune. 

ARTICLE 10. – MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un 
avenant signé entre les parties. 
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ARTICLE 11. – LITIGES 

Il est convenu que tout litige susceptible de survenir dans l'application de la 
présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, 
faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable. 

Fait en deux exemplaires originaux, à MELUN, le 

Pour le Département, 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour la Commune, 
Le Maire, 
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